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GUIDE
DE

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE
THÉORIQUE ET PRATIQUE

DIDACTIQUE GÉNÉRALE
PAR

E. DÉVAUD
ANCIEN INSPECTEUR SCOLAIRE

PROFESSEUR DE PÉDAGOGIE A L'UNIVERSITÉ DE FRIBOURG

2®e ÉDITION

CONDITIONS DE VENTE :

1 exemplaire Fr. 2.50
10 exemplaires commandés en une fois : par exempl. 2 fr. 40, soit » 24.—
20 » » » » » » » 2 fr. 30, soit » 46.—
30 i> et plus, commandés en une fois : par exemplaire

2 fr. 20.

Port en sus.

S'adresser aux éditeurs:

FRAGNIÈRE FRÈRES
FRIBOURG

Demander les prospectus

Les ANNALES FRIBOURGEOISES paraissent tous les

deux mois.

Chaque fascicule contient environ 48 pages et un certain nombre
d'illustrations.

Aux collaborateurs qui en font la demande, nous offrons 50
tirages à part de leurs articles sans changement de pagination et avec

une couverture identique à celle de la revue.

Toutes les communications, demandes d'abonnement,
réclamations etc. doivent être adressées aux éditeurs.



CHOCOLAT AU LAIT

LA PLUS GRANDE VENTE DU MONDE
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Banque de l'Etat de Fribourg
Agences :

BULLE,. CHATEL-ST-DENIS, COUSSET, ESTAVAYER, MORAT, ROMONT ET TAVEL

Capital Frs: 30,000,000.—

GARANTIE DE L'ÉTAT
AGENCE DE LA BANQUE NATIONALE SUISSE

La

Ouverture de crédits avec hypothèque, nantissement, gage du bétail, etc.
Paiement et émission de chèques, mandats, lettres do crédit.

Change de monnaies étrangères.
Exécution d'ordres de bourse et placements de capitaux.

Gérance de fortunes et renseignements.
Encaissement de coupons et de titres remboursables.

Dépôts ouverts de titres avec contrôle de tirages.
Souscription aux émissions.

Location de casiers dans ses coffres-forts (Safes construits par la maison
Fiehet de Paris), à partir de 3 fr. par trimestre et de 7 fr. par an.

Comptes courants créanciers, à vue à 3
Comptes courants créanciers, à échéance fixe, taux à convenir.

Obligations à terme 4 */± °/o de 3 à 6 ans
nominatives ou au porteur avec coupons semestriels ou annuels payables

auprès de toutes nos agences et de toutes les banques cantonales suisses.
Banque de l'Etat reçoit à Fribourg, par l'entremise de ses 7 Agences et de

ses correspondants d'Epargne les dépôts en carnet d'épargne
à partir de 1 fr. à 4- 1 j4 °/o

Tirelires gratuites pour dépôts à partir de 3 fr.
Les versements peuvent se faire sans frais sur compte de chèques

postaux N° 49 II, a, dans tous les bureaux de poste. 1—6
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